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Centre de Formation
par Apprentissage Public 
(CFA)

 CONDITIONS D'ENTRÉE

  Prochaine rentrée en septembre prochain, sous ré-
serve de places disponibles ;

  Passer un entretien de motivation ;
  Modalités : contactez-nous avant fin mars pour obte-

nir les dates du positionnement et le dossier de can-
didature.

 SPÉCIFICITÉS DE L’APPRENTISSAGE

  Rémunération en fonction de l’âge, de la convention 
de l’entreprise et du département ;

  Couverture sociale par la MSA ;
  Aide aux frais d’hébergement et de restauration ;
  Aide au permis de conduire ;
  Aide au premier équipement professionnel ;
  Pour plus d’information sur l’apprentissage : https://

www.inserjeunes.education.gouv.fr/

Le détenteur de cette licence, organisée en partenariat 
avec le CNAM,  est un spécialiste de l’eau et peut accé-
der à des emplois dans les collectivités territoriales 
(communes, conseils départementaux, etc.), les admi-
nistrations, les sociétés d’aménagement, de distribution 
ou d’exploitation de réseaux, les syndicats intercommu-
naux, les bureaux d’études, ou dans le secteur indus-
triel. Les secteurs d’activité concernés englobent les 
aspects techniques, juridiques et comptables de l’assai-
nissement, de l’eau potable ou de l’aménagement d’un 
bassin versant. 

 OBJECTIFS

Former des techniciens en aménagement et gestion 
des ressources en eau afin de leur faire acquérir les 
compétences suivantes :
  Contribuer à la protection de l’environnement en 

maîtrisant les ressources ;
  Contribuer à la mise en place et au fonctionnement 

des filières de production et de traitement des eaux ;
  Prendre en compte la sécurisation, la régulation et la 

diversification de la ressource en eau ;
  Améliorer la qualité des eaux dans un souci de santé 

publique, de qualité de vie et de sauvegarde de la vie 
aquatique ;

  Améliorer la prévention et la gestion collective des 
risques par des approches globales de bassin ver-
sant.

 PRÉ-REQUIS

La formation est ouverte à toute personne présentant 
les pré-requis :
  Être âgé de moins de 29 ans (si vous avez plus de 29 

ans, nous contacter) ;
  Signer un contrat d’apprentissage. Nous pouvons 

vous accompagner dans cette recherche. Une partici-
pation financière de 1000€ est demandée aux struc-
tures employeuses des apprentis ;

  Être titulaire d’un BTS ou être titulaire d’un autre di-
plôme de niveau 5 (Bac+2) ; 

  Être physiquement apte à exercer le métier.
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 MODALITÉS PRATIQUES

Hébergement et restauration possibles (voir la rubrique 
«Vie du Centre» sur notre site internet https://www.
le-robillard.fr/).

 CONTACT

CFA «Le Robillard»
938 Route du Lycée Agricole
Lieury 14170 Saint-Pierre-en-Auge
02 31 42 61 21
cfa.le-robillard@educagri.fr
www.le-robillard.fr

Une Référente Handicap est là pour vous accueillir et 
vous informer en cas de besoin : Virginie DANIEL  

 02 31 42 61 21 –  virginie.daniel@educagri.fr

Le CFA peut vous accompagner dans la recherche d’un 
contrat d’apprentissage. Contactez notre secrétariat : 

 02 31 42 61 21 –  cfa.le-robillard@educagri.fr

 DURÉE

La formation dure 1 an (1589h) et s'articule ainsi* :
  Heures en CFA : 525h (15 semaines) ;
  Heures en entreprise : 1067h (30 semaines) ;
  Congés payés : 5 semaines par an.

(*) Sous réserve du calendrier d'alternance.

 CONTENU

  Méthodologie et culture scientifique ;
  Législation, risques et conduite de projet environne-

mental ;
  Gestion des ressources naturelles et relations avec le 

territoire ;
  Techniques et outils du traitement des eaux ;
  Technologies liées au traitement des eaux ;
  Collecte et traitement des eaux usées ;
  Enjeux de transition écologique ;
  Anglais professionnel.
À ceci s'ajoutent les périodes en entreprise, un projet 
tutoré en équipe et un mémoire d’apprentissage.

 POURSUITE D'ÉTUDES

Cette licence a pour objectif l’insertion professionnelle 
immédiate de ses diplômés. Cependant, les meilleurs 
apprentis de la LP AGREau ont la possibilité d'intégrer 
des Écoles d’Ingénieurs ou des Masters concernés par 
le traitement ou la gestion de l’eau.

 DÉBOUCHÉS

  Chargé de mission assainissement en collectivité ;
  Technicien en gestion des eaux potables ;
  Technicien en analyse de pollution ;
  Chargé de mission en bureau d'études ;
  Contrôleur de dispositif d’assainissement autonome ;
  Conducteur de station d’épuration.

 PLUS D’INFORMATIONS ?

Vous souhaitez en savoir davantage 
sur les modalités pédagogiques et 
d’évaluation, nos résultats en matière 
de réussite, d’insertion, de satisfaction, 
etc. ? Scannez le QR Code ci-contre 
pour accéder à notre site internet !


